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SIGI : feu vert pour un processus d’audits afin d’améliorer le fonctionnement en interne et une 

enquête externe sur la collaboration avec les communes. 

 
En réponse aux récentes critiques, le Comité du Syndicat Intercommunal de Gestion Informatique (SIGI) exprime 

son soutien à l’approche syndicale et donne son feu vert pour l’instauration d’un groupe de travail en vue d’un 

processus d’audits internes aux sujets notamment de la transparence financière et du climat social ainsi que d’une 

enquête externe pour analyser les besoins des communes.  

 

Composé de 47 délégués des communes membres du SIGI, le Comité du SIGI s’est réuni ce mardi 12 juillet à 

Contern. En guise d’introduction et suite à la récente polémique dans les médias au sujet de la gouvernance 

du SIGI, le président Yves Wengler a tenu à souligner que le Bureau du SIGI a pris très au sérieux les 

différentes critiques soulevées et se réjouit de l’initiative des audits. A préciser que l’ITM, saisie par l’OGBL, 

s’était rendue au SIGI, n’y a relevé aucune anomalie ou dysfonctionnement et a clôturé le dossier. Qui plus 

est, Yves Wengler a indiqué que la direction avait fait de considérables efforts pour améliorer le cadre et les 

conditions de travail au sein du SIGI. Il a de surcroît rappelé que le syndicat fonctionne grâce justement à la 

responsabilisation et à l’implication continue de ses employés.  

 

Saisir l’occasion d’une analyse approfondie 

 

En votant en faveur de ce groupe de travail, composé de 5 membres du Comité et de 3 membres du Bureau, 

et du principe des audits tels que votés, le Comité fait suite à la demande de différentes communes et y voit 

une opportunité : celle d’engager le SIGI dans une analyse globale et approfondie avec, premièrement, deux 

audits internes, l’un portant sur le climat social, l’autre sur sa structure financière. Deuxièmement, le SIGI 

souhaite lancer une enquête externe dans le but d’améliorer la collaboration avec les communes, et de mieux 

pouvoir répondre à la diversité des besoins et demandes exprimés envers le SIGI.  

 

Suite à la décision du Comité, le groupe de travail définira le cadre de ces analyses et un ou plusieurs bureaux 

d’études spécialisés dans les audits d’entreprise seront donc mandatés pour développer, mener et restituer 

un audit sur différents niveaux d’opération du SIGI. Le Comité a également voté des enveloppes budgétaires 

pour la réalisation de ces études.  

 

Yves Wengler, président du SIGI précise : « Dans un monde où la digitalisation touche de plus en plus de 

domaines de la vie et du travail, le SIGI est le partenaire de choix des communes. Qui dit SIGI dit digitalisation et 

modernisation, innovation et développement de produits, changement de processus et d’habitudes. À l’heure 

actuelle, les douzaines de solutions développées par le SIGI sur le plan informatique représentent une colonne 

vertébrale du paysage institutionnel et administratif du Luxembourg. Les audits et l’enquête reflètent notre 

responsabilité et nos engagements collectifs qui sont d’assurer une gouvernance sereine et performante du SIGI 

ainsi qu’un développement dans les meilleures conditions possibles et de le préparer ainsi pour l’avenir. Ensemble 

avec le Bureau, la direction et notre équipe, je me réjouis de saisir cette occasion et suis confiant que ce dialogue 

avec toutes les parties prenantes sur leurs besoins et attentes, permettra d’identifier des points d’amélioration 

concrets au niveau de notre fonctionnement en interne et de la satisfaction à l’externe. SIGINOVA notamment 

continue à intéresser et convaincre et pourra donc profiter de cet élan. » 
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À propos du SIGI 

 

Le Syndicat Intercommunal de Gestion Informatique est le partenaire de choix des communes et d’autres 

acteurs institutionnels dans leur transition digitale. Fonctionnant selon un esprit entrepreneurial, les 

équipes du SIGI travaillent suivant un mode de gestion agile et novateur favorisant l’engagement, la 

créativité et l’initiative. Depuis plus de 40 ans, ses ingénieurs et informaticiens créent des solutions 

métier utilisées aujourd’hui par les 101 communes luxembourgeoises, quelque 60 syndicats 

intercommunaux, 30 offices sociaux du pays, ainsi que 537 crèches et maisons relais. Ainsi, le SIGI est 

un acteur incontournable de l’innovation technologique au service de plus de 600 000 citoyens. Le SIGI 

est entre autres créateur de GESCOM, macommune.lu, COCKPIT et SIGINOVA. 

 

À propos de SIGINOVA 

 

SIGINOVA est le dernier fleuron de l’équipe d’ingénieurs et d’informaticiens, SIGINOVA est la nouvelle 

plateforme de conception d’applications métiers développée par le SIGI. Elle est basée sur un langage 

de programmation propre du SIGI, proche du langage naturel, et permet aux communes de faire face aux 

défis émergeant de la digitalisation, de la simplification administrative et de la connectivité. Cette 

solution « Made in Luxembourg » donnera aux professionnels le moyen de configurer avec les experts-

métiers du SIGI les applications métiers couvrant leurs missions. Depuis le lancement au printemps 2020, 

le SIGI a été démarché pour différents acteurs communaux à l’étranger en raison de la qualité et du 

caractère novateur de la solution proposée, preuve du succès de SIGINOVA et du SIGI dans son ensemble. 

 

 

À propos du Comité du SIGI 

 

Le Comité est composé de 47 délégués des communes membres du SIGI. Certaines communes sont 

représentées par des délégués de circonscriptions (Centre, Est et Nord). Le Comité définit les grandes 

lignes stratégiques du syndicat. Il approuve le budget du SIGI ainsi que les comptes et nomme les 

fonctionnaires et les employés. 

 

À propos du Bureau du SIGI 

 

Le Bureau est composé d’un Président, d’un Premier Vice-Président, d’un Second Vice-Président et 

de quatre membres qui sont désignés parmi ceux du comité. Le Bureau se réunit en principe toutes les 

deux semaines. Sa fonction est comparable à celle d’un collège échevinal d’une commune. 
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